




























Convention
Pour la prise en charge des frais de capture d’identification et de stérilisation des chats

errants de la commune d’Escalquens

ENTRE LES SOUSSIGNES

La ville d’ Escalquens représentée par le Maire agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du
conseil municipal en date du 19 janvier 2023 

ET

L’association « les chats libres de LABEGE » domiciliée Maison municipale, 5 rue de la croix rose 31670
LABEGE représentée par la vice-présidente Madame BARRAU

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1     :  

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de coopération entre la ville d’Escalquens et
l’association « Les chats libres de Labège »

ARTICLE 2     :  

La  ville  d’  Escalquens  s’engage  à  assurer  une  prise  en  charge  des  frais  de  capture,  stérilisation  et
identification dans la limite du budget défini.

ARTICLE     3     :  

L’association « Les chats libres de Labège » s’engage à :

 Informer la ville d’Escalquens des lieux de captures programmés avant d’intervenir, en demandant
un accord écrit pour le site considéré. Ce dispositif concerne les groupes de chats sauvageons.

 Répondre à la demande d’intervention de la mairie lorsqu’il s’agit d’animaux isolés.
 Capturer stériliser et identifier les animaux par un tatouage officiel, facilement lisible à l’intérieur de

l’oreille.
 Remettre sur les lieux de capture tous les animaux pour lesquels la ville d’ Escalquens a pris en

charge  les  frais  de  capture,  stérilisation  et  identification  à  l’exception  des  chats  et  chatons
adoptables.

 Communiquer la liste des identifications des chats stérilisés avec les lieux de captures, le nom de la
personne les ayant capturés, le nom du vétérinaire ayant stérilisé les chats et la date prévue de leur
remise sur site.

 Transmettre à ville d’Escalquens les factures qui auront été préalablement contrôlées et visées par
le Président ou le Trésorier de l’association.



ARTICLE     4     :  

Une évaluation du dispositif sera mise en œuvre tous les ans, par un rapport que l’association adressera au
maire de la ville d’Escalquens. A la suite de cette évaluation et d’un commun accord entre les parties,
d’autres modalités d’interventions pourront éventuellement être mises en place. 

ARTICLE     5:  

L’association « chats libres de LABEGE » et la ville d’Escalquens s’engagent à respecter la législation en
vigueur notamment en ce qui concerne le respect du règlement sanitaire départemental.

ARTICLE     6:  

Le montant du crédit servant dans le domaine alloué est de 2 000 €.
Les tarifs des prestations d’intervention sont fixés selon les modalités suivantes : 

 Frais de capture, prise en charge et remise sur site : 20 euros par chat ou chaton de + de 4 mois
 Stérilisation et tatouage : Femelle (85 euros + 20 euros si gestante), Mâle (53 euros)
 Prêt de cage : Caution 40 euros / cage faite par personne récupérant la cage
 Mise à disposition de cage : 10 euros / cage la semaine si capture effectuée par demandeur sans

intervention de l’association
Seules les opérations effectuées dans les conditions ci-dessus énumérées seront prises en charge.

Article 7     :  

La présente convention est conclue à compter de la date de signature et pour une durée de 1 an. Elle
pourra ensuite  être  reconduite après reconduction de l’accord commun entre  le  maire et  la  personne
représentant l’association.

Article 7     :  

En cas de non-respect de l’une de ces clauses de la convention par l’une ou l’autre des parties, celle-ci,
après courrier échangé et resté sans effet, sera résiliée de plein droit.
Les stérilisations réalisées avec l’accord de la ville  d’Escalquens antérieurement à la date de résiliation
seront réglées aux vétérinaires ayant effectué ces prestations.

Fait à ESCALQUENS, le 25 janvier 2023.

Le Maire d’Escalquens Le Président de l’association
« Chats libres de Labège »
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TABLEAU DES EFFECTIFS DES NON TITULAIRES MODIFIE AU 03/01/2023

Postes  non permanents à temps complet ou non complet

CAT Direction/Service Emplois échelon IB

A Direction Générale des Services 1 1 0

C Services Techniques 2 1 1

C 2 1 1

C 1 0 1

C 2 0 2

C 2 0 2

C 10 0 10 354

C 1 1 0

C Communication/Vie Associative 1 0 1

C Informatique 1 0 1

C Espaces verts 2 0 2 354

C Scolaire 1 0 1 354

C Accueil/Etat Civil 1 0 1 354

Espaces Verts Contrat d'Apprentissage 1 1 0

Entretien des espaces Publics Contrat d'Apprentissage 1 1 0

Espaces Verts Contrat d'Apprentissage 1 1 0

TOTAL 30 7 23

postes 
ouverts

postes 
pourvus

postes 
vacants

type de 
contrat

Date 
délibération 

créant le 
poste

Contrat de projet « Coopération et 
développement – Grands projets » - 
Attaché – TC

L.332-23 
à 25

Tous 
échelons 
du grade

444 à 
821

10/03/22 
visée le 
14/03/22

Accroissement temporaire d’activité – 
Adjoint technique – TC ou TNC

Article 
L.332-
23.1°

1er au 
6ème

354 à 
363

16/12/21 
visée le 
17/12/21

Entretien des Bâtiments Scolaires et 
Restauration – Année 2021

Accroissement temporaire d’activité – 
Adjoint technique – TC ou TNC

Article 
L.332-
23.1°

1er au 
6ème

354 à 
363

16/12/211 
visée le 
17/12/21

Entretien des espaces Publics – Année 
2021

Accroissement temporaire d’activité – 
Adjoint technique – TC ou TNC

Article 
L.332-
23.1°

1er au 
6ème

354 à 
363

16/12/21 
visée le 
17/12/21

Service Scolaire et Périscolaire – 
Année 2021

Accroissement temporaire d’activité – 
Adjoint technique – TC ou TNC

Article 
L.332-
23.1°

1er au 
6ème

354 à 
363

16/12/21 
visée le 
17/12/21

Service Scolaire et Périscolaire – 
Année 2021

Accroissement temporaire d’activité – 
Adjoint d’Animation – TC ou TNC

Article 
L.332-
23.1°

1er au 
6ème

354 à 
363

16/12/21 
visée le 
17/12/21

Service Scolaire et Périscolaire – SMA 
-Année 2021

Accroissement temporaire d’activité – 
Adjoint d’Animation – TC ou TNC

Article 
L.332-
23.1°

1er
16/12/21 
visée le 
17/12/21

Direction Générale des Services – 
Année 2021

Accroissement temporaire d’activité – 
Adjoint Administratif – TC ou TNC

Article 
L.332-
23.1°

1er au 
6ème

354 à 
363

16/12/21 
visée le 
17/12/21

Accroissement temporaire d’activité – 
Adjoint Administratif – TC 

Article 
L.332-
23.1°

1er au 
6ème

354 à 
363

16/12/21 
visée le 
17/12/21

Accroissement temporaire d'activité – 
Adjoint technique – TC

Article 
L.332-
23.1°

1er au 
6ème

354 à 
363

16/12/21 
visée le 
17/12/21

Accroissement saisonnier d'activité 
(juin à sept.)  – Adjoint technique – TC

Article 
L.332-
23.2°

1er
18/05/22 
visée le 

xx/05/22 

Accroissement saisonnier d'activité 
(juin à sept.)  – Adjoint technique – TC

Article 
L.332-
23.2°

1er
18/05/22 
visée le 

xx/05/22 

Accroissement saisonnier d'activité 
(juin à sept.)  – Adjoint administratif  – 
TC

Article 
L.332-
23.2°

1er
18/05/22 
visée le 

xx/05/22 

% du 
SMIC

% du 
SMIC

% du 
SMIC













Service scolaire
service.scolaire@escalquens.fr

TARIFS DU SERVICE DE RESTAURATION SCOLAIRE 
DES ECOLES 

MATERNELLE ET ELEMENTAIRE 
D’ESCALQUENS

TRANCHE QF Prix du repas 

0 0 – 294 0,10

1 295 – 400 0,50

2 401 – 599 0,75

3 600 – 799 1,00

4 800 – 899 1,00

5-1 900 – 1000 1,00

5-2 1001 – 1149 2,47

6 1150 – 1399 2,71

7 1400 – 1649 2,96

8 1650 – 1999 3,26

9 2000 – 2199 3,41

10 2200 – 2499 3,55

11 2500 – 2799 3,80

12 2800 et plus 3,95

Extérieurs et adultes 3,95

Tarifs appliqués à compter du 1er janvier 2023
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